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Présentation en conférences de territoire - 
octobre – novembre 2019 
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§ Le groupe de travail sur l’évolution des instances thématiques a 

pour mission :  

• D’évaluer le fonctionnement des commissions thématiques et
des conseils d’orientation,

• De formuler des propositions d’ajustement de leurs missions, de
leur organisation et de leur fonctionnement. 

§ Les propositions du groupe de travail s’inscrivent dans le

respect des principes de la charte de gouvernance. 

§ Le groupe de travail est composé de : 

• 2 ou 3 élus désignés par chacune des conférences de territoire,

• Les présidents des 7 commissions thématiques, 

• Les 3 vice-présidents en charge d’un conseil d’orientation.

Rappel de la démarche 
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§ Mars 2019 : Constitution du groupe de travail 

§ Mai 2019 : 1ère réunion : état des lieux des instances thématiques 

§ Juillet 2019 : 2e réunion : réflexion sur l’évolution des instances 
thématiques 

§ Septembre 2019 : 

• 3e réunion : formalisation de la proposition d’évolution des instances 
thématiques 

• Présentation de la proposition en Bureau communautaire 

§ Octobre – novembre 2019 : Présentation de la proposition en
conférences de territoire

• 4e réunion : synthèse des retours des conférences de territoire et
formalisation d’une proposition définitive 

§ Décembre 2019 : Présentation de la proposition définitive en Bureau 
communautaire 

Rappel du calendrier 
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§ Objectif : susciter l’expression libre des participants, afin de faire émerger 

des propositions constructives d’amélioration de la gouvernance. 

§ Méthode : 

§ 1ere séance de travail : récolter les points positifs et les propositions 
d’améliorations,

§ 2ème séance de travail : synthétiser les suggestions, les commenter et les 
amender, 

§ 3ème séance de travail : formaliser les propositions. 

§ Point sur le déroulement à ce jour : 

§ Bonne participation : expression libre réussie,
§ Synthèse complexe, compte tenu du nombre de suggestions. 

Animation des groupes 
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Les grandes orientations retenues par le groupe de travail 

1. Réaffirmer les principes de la charte de gouvernance 

• Respecter la place des territoires dans la gouvernance 

• Mettre en place une gouvernance transversale des politiques  de la Communauté 

2. Mettre en place des instances de débat constructives 

• Créer des lieux d’information, de débat et de propositions 

• Développer les conseils d’orientation 

3. Améliorer le processus délibératif 

• Rationaliser le nombre d’instances 

• Anticiper la discussion sur les projets 

4. Favoriser l’implication des élus 

• Mieux structurer les conférences de territoire 

• Associer les élus municipaux 
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Proposition d’évolution 

Sur la base de ces orientations, la proposition d’évolution des instances 

thématiques est la suivante : 

1. Renforcer les conférences de territoire pour leur donner une plus 
grande place dans la gouvernance 

2. Formaliser et étendre les conseils d’orientation pour créer des 
lieux de débat sur les politiques publiques 

3. Simplifier le processus délibératif en supprimant les commissions 
thématiques pour éviter de mobiliser les élus inutilement 
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1. Renforcer les conférences de territoire 

Propositions du groupe de travail : 

• Donner une place plus importante aux conférences de territoire dans 
la gouvernance : 

• Elles peuvent formuler des propositions au bureau et au conseil 
sur les questions qui intéressent leur territoire. 

• Elles sont associées à tous les projets qui intéressent leur 
territoire, notamment les projets de délibérations. 

• Elles traitent des sujets qui intéressent leur territoire. 

• Le conseil des maires traite des sujets qui concernent l’ensemble

du Grand Reims. 

• Cette proposition pose la question de l’organisation du territoire de
l’ex-Reims Métropole. 
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• Renforcer les liens entre les conférences de territoire et les autres 
instances : 

• Les CCD rendent compte en bureau communautaire des travaux 
de la conférence de territoire qu’ils animent.

• Les CCD rendent compte à leur conférence de territoire des 
décisions du bureau. 

• Les élus membres d’un conseil d’orientation rendent compte à 

leur conférence de territoire de leurs travaux. 

• Mieux structurer les conférences de territoire avec quelques règles 
communes : 

• Permettre la participation des conseillers municipaux 

• Coordonner les calendriers de réunions 
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2. Formaliser et étendre les conseils d’orientation 

Propositions du groupe de travail : 

• Formaliser la place des conseils d’orientation dans la gouvernance 

• Les conseils d’orientation sont des instances consultatives et 

thématiques prévues dans la charte de gouvernance. 

• Ils peuvent formuler des propositions et rendre des avis sur 
les sujets qui les concernent. 

• Ils préparent les projets de délibérations qui sont soumis au
bureau et au conseil communautaire.  

• Ils sont (co-)présidés et animés par le ou les vice-présidents 
thématiques concernés. 

• Leurs membres sont désignés par les conférences de territoire : 
Chaque territoire désigne 2 à 5 représentants, en respectant la
représentation de toutes les communes. 
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1. Eau et assainissement 4. Ressources 

•Finances 

•Administration générale 

•Incendie et secours 

5. Voirie 
•Voirie 

•Éclairage public, électricité et gaz 

• Faire du conseil d’orientation le lieu d’élaboration des politiques 
publiques dans chaque thématique 

Note : seule la délégation aux pôles territoriaux n’est pas concernée car transversale.  

3 conseils existants : 2 nouveaux conseils proposés : 

6 autres délégations qui pourraient être traitées par des conseils 
d’orientation, à déterminer : 

 

 

• Urbanisme et foncier 

• Habitat et logement 

• Attractivité et tourisme 

 

 

• Enseignement sup. et relations 

internationales 

• Développement durable 

• Transports et PDU 

2. Déchets 

3. Éducation 

Les périmètres pourront évoluer en cours de mandat en fonction des besoins. 
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3. Simplifier le processus délibératif 

Propositions du groupe de travail : 

• Ne pas reconduire les commissions thématiques afin de réduire les 
étapes redondantes de procédure 

• Privilégier les lieux de débat au moment de l’élaboration des projets :

• Les conseils d’orientation pour les politiques publiques

• Les conférences de territoire pour les sujets de proximité 

• Le bureau communautaire pour la fixation de l’ordre du jour du 

conseil 

• Le conseil des maires pour les sujets transversaux. 
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Prochaines étapes 

La proposition sera présentée aux conférences de territoire : 

Pôle Date 

Réunion des maires ex RM Vendredi 4 octobre – 18h45 

Vesle et Coteaux Mercredi 9 octobre – 9h00 

Vallée de la Suippe 

 

Lundi 14 octobre – 20h30 
 

Nord Champenois 

 

Mercredi 16 octobre – 8h30 
 

Fismes Ardre et Vesle 

 

Mercredi 16 octobre – 18h30 

 

Rives de la Suippe 

 

Mardi 22 octobre – 19h00 

 

Beine Bourgogne 

 

Lundi 4 novembre – 20h30 

 

Tardenois 

 

Mardi 5 novembre – 19h30 

 

Champagne Vesle 

 

Lundi 25 novembre – 18h30 

 



Annexes 



 
 
 
 
 

Conseil communautaire 

Bureau communautaire 

Composition fixée par la loi 

Instances décisionnelles 

Exécutif 

Composition libre 

 
 
 
 
 

Instances préparatoires / consultatives 

Conseil d’orientation

Conseil des Maires 
(143 maires + Exécutif) 

Composées des élus 

communautaires du 

territoire et ouvertes 

aux élus municipaux 

Composés des élus 

communautaires et 

ouverts aux élus 

municipaux ? 

VP thématique(s) Elu référent de territoire 

Animation (Co-)Présidence 

9 conférences X conseils d’orientation

Conférence de territoire 

Conseil d’orientation

Conseil d’orientation

Conseil d’orientation

Conférence de territoire 

Conférence de territoire 

Conférence de territoire 
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Conférences de territoire 

animées par le référent de territoire 

Réflexion et proposition sur les compétences 

territoriales de proximité 

Priorisation des choix d’investissements sur le 
territoire dans le cadre d’une enveloppe dédiée 

(voirie) 

Information sur les décisions et projets de la 

Communauté urbaine 

Examen des projets de délibérations concernant 

la conférence de territoire 

Conseils d’orientation

animés par 1 ou plusieurs VP thématique(s)

Réflexion et proposition sur les compétences 

transversales 

Mise en commun des travaux des conférences 

de territoire 

Information sur les décisions et projets de la 

Communauté urbaine 

Examen des projets de délibérations relevant de 

la thématique 

Conseil communautaire 

Adoption des délibérations 

Bureau communautaire 

Partie décisionnelle 
Adoption des délibérations (pouvoirs délégués du Conseil) 

Partie consultative 
Présentation des délibérations présentées au conseil communautaire 

Présentation et échanges sur les travaux des conférences de territoire 

Présentation et échanges sur les travaux des conseils d’orientation

Conseil des Maires 

Consultation sur tout sujet sur 

proposition de l’Exécutif
Exécutif 



Projet concernant un 

territoire 

Bureau communautaire 

Avis sur le projet de délibération présenté au Conseil 

P
h

a
s
e
 

d
é
c
is

io
n

n
e
ll
e

 
Conseil communautaire* 

Vote de la délibération 

Conférence de territoire 

Initiative du projet 

Débat sur l’opportunité du projet
Élaboration d’une proposition avec 

l’appui des services

Bureau communautaire 

Information sur l’avancée des travaux 

Validation du projet avant phase décisionnelle 

P
h

a
s
e
 

p
ré

p
a
ra

to
ir

e
 

Inscription en Bureau une 

fois le projet finalisé 

Bureau 

communautaire* 

Vote de la délibération 

* En fonction des 

délégations accordées au 

Bureau : vote en Bureau 

ou en Conseil 

Conseil d’orientation

Initiative du projet 

Débat sur l’opportunité du projet
Élaboration d’une proposition avec 

l’appui des services

Réunion des CCD  Réunion des VP  

Projet transversal à la 

Communauté urbaine 
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Groupe de travail 

Animation du groupe de travail : François MOURRA, Maire de Vandeuil 

I. Elus désignés par les conférences de territoire. 

1. Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims

• Gilles DESSOYE, CCD et maire de Ville en Selve 

• Michel HUTASSE, maire de Mailly-Champagne  

• Conrad CHER, maire de Vaudemange  

2. Tardenois 

• Isabelle FOURQUET, maire de Sarcy 

• Marie-Bernadette NEYRINCK, maire de Tramery 

• Michel SICRE, maire de Bligny 

Composition du groupe de 
travail 



18 

3. Rives de la Suippe 

• Damien GIRARD, maire de Pontfaverger 

• Jean-Jacques GOUAULT, maire de Bétheniville 

4. Beine Bourgogne 

• Guillaume MICHAUX, adjoint au maire de Beine-Nauroy 

• Michel KELLER, maire de Witry-lès-Reims 

• Anne DESVERONNIERES, maire de Pomacle  

5. Champagne Vesle 

• Anny DESSOY , maire de Les Mesneux 

• Anne TOUTAIN, première adjointe de Trigny 

 

Groupe de travail 

 
Composition du groupe de 
travail 
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6. Fismes Ardre et Vesle 

• Marcel VERGEZ, maire de Ventelay 

• Michel HANNOTIN, maire de Jonchery sur Vesle 

• Catherine MALAISE, maire de Prouilly 

• Bertrand BOILLY, maire de Breuil sur Vesle 

7. Vallée de la Suippe 

• Guy RIFFE, maire d’Isles sur Suippe 

• Franck GUREGHIAN, maire d’Auménancourt 

• Christophe MADELAIN, maire de Saint-Etienne sur Suippe 

 

Groupe de travail 

 Composition du groupe de 
travail 
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8. Nord Champenois 

• Guy LECOMTE, maire de Cauroy-lès-Hermonville 

• Jean-Pierre DESPLANQUES, maire de Brimont 

9. Reims Métropole 

• Elizabeth VASSEUR, adjointe au maire de Reims 

• Jean-Pierre FORTUNÉ, maire de Tinqueux 

• Alain WANSCHOOR, maire de Bétheny 

 

Groupe de travail 
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II. Elus présidents de commissions thématiques. 

Commission Ressources : Alain DE CEULENEER – maire de
Poillly, membre du Bureau ; 

Commission Services en réseau : Antoine LEMAIRE – maire de
Saint-Thierry ; 

Commission Services à la population : Hervé CHEF – maire de
Saint-Masmes ; 

Commission Développement des territoires : Serge HIET – maire 
de Val-de-Vesle, membre du Bureau ; 

Groupe de travail 
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Commission Services de proximité : Valérie CORDEBAR –

maire de Courtagnon ; 

Commission Voirie : Daniel CHARTIER – maire de Lavannes, 
CCD ; 

Commission Développement durable : Nadine FERON –

conseillère municipale déléguée de Tinqueux. 
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III. Elus en charge de l’animation des conseils d’orientation

Conseil d’orientation eau et assainissement : Francis BLIN –
VP Eau et assainissement, maire de Trigny ; 

Conseil d’orientation déchets : Pascal LORIN – VP Déchets, 
maire d’Aubérive ; 

Conseil d’orientation affaires scolaires : Katia BEAUJARD –

VP Affaires scolaires, maire d’Hermonville ; 



• Point scolaire 

• conference de territoire 

• Le 25 novembre 2019



Sommaire

§ Transports scolaires

§ Mise en place d’un service de restauration d’urgence en cas 
d’intempéries

§ Echanges du 15/10 avec les enseignants et les référents scolaires 

§ Travaux à réaliser 

§ Avancement  construction pole scolaire d’ECUEIL

§ Informations diverse
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Ø Depuis le 1er janvier 2019, le Grand  
REIMS organise et gère les transports 
scolaires sur son territoire.

§ Le nouveau  règlement des  transports 
scolaires a été transmis sous format 
dématérialisé à chaque école courant janvier 

§ L’inscription aux transports scolaires est 
obligatoire. Le site internet du Grand Reims 
est à privilégier.

§ Les missions d’accompagnement dans 
l’attente et dans le car sont obligatoires. Les 

• Tranports scolaires
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• Transports scolaires

Ø Campagne ADETEEP (convention entre la CUGR et l’ADETEEP)

§ Des exercices de sensibilisation à la sécurité dans les transports 
scolaires ont eu lieu dans l’ensemble des écoles du pôle pour les 
enfants, mais également pour les personnels d’accompagnement.

§ Ces exercices peuvent de nouveau être sollicités  par les écoles en 2020
§ Un imprimé est disponible au service, si besoin.
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Ø Suite aux épisodes neigeux de fin 2018 et 
début 2019, une réflexion a été initiée 
avec le prestataire API, concernant la 
fourniture de repas pour les écoles ne 
disposant pas de restauration scolaire, 

Ø Pour mémoire, dans les écoles disposant 
de restauration scolaire, un stock de 
dépannage existe et est géré par API,

Ø Par contre le problème se pose pour 3 
sites de notre pôle :  Chamery, Ecueil et 
Sacy (non pourvus de service de 

• Restauration en cas 
d’intempérie
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Ø Le bilan de cet échange reste plutôt  positif dans l’ensemble

Ø Une interrogation concernant l’augmentation du cout  d’une sortie scolaire suite au nouveau 
marché,

Ø Le directeur de l’école maternelle de  Villedommange s’interroge sur le nombre d’ASEM, Mme 
BEAUJARD  lui rappelle  que pour 3 classes, l’école de Villedommange est grandement 
favorisée par rapport à d’autres écoles du secteur,

• Échanges - bilan
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§ Transports sorties scolaires d’une journée : 24 € par élève – point de situation

• Détail  dotation  année 
2019

Ecoles Montant  alloué 
Nbr d'élèves 
scolarisés*

Date nbr passagers Destination Montant dépensé Transporteur solde 

Groupe Rosnay 3 720,00 € 155

11/01/2019 60 Reims cirque éducatif 130,00 €  

234,94 €

29/04/2019 58 Liart 506,00 € Courriers de l'Aube

06/06/2019 62 Convevreux 343,00 €
Champagne 

mobilité

17/06/2019 59
Olizy Primat Parc 

Argonne
506,00 € Courriers de l'Aube

02/07/2019 59 Château Thierry 468,00 € Courriers de l'Aube

15/10/2019 32 Reims 179,00 €
Champagne 

mobilité

06/12/2019 57 Le Cateau Cambresis 657,80 €
Champagne 

mobilité

10/12/2019 29 Reims 229,71 €
Champagne 

mobilité

19/12/2019 53 Boult aux bois 465,52 €
Champagne 

mobilité

   3 485,03 €  

Groupe Pargny 3 600,00 € 150

29/04/2019 63 Montmirail 875,60 € Courriers de l'Aube

744,40 €

28/05/2019 107 Samara 1 980,00 € Courriers de l'Aube

    

   2 855,60 €  

Groupe BDA 2 976,00 € 124

21/03/2019 26 Trépail 220,00 € Courriers de l'Aube

59,64 €

07/06/2019 59 Pourcy 130,00 € Courriers de l'Aube

14/06/2019 55 Villers sous Chatillon 190,00 € Courriers de l'Aube

09/05/2019 26 Fismes 176,00 € Courriers de l'Aube

14/10/2019 24 biscuiterie Reims 248,24 €
Champagne 

mobilité

15/10/2019 109 crugny 459,42 €
Champagne 

mobilité

08/11/2019 57 Boulogne /mer 1 492,70 €  

   2 916,36 €
Champagne 

mobilité
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• détail dotation  année 
2019

Sermiers 1 032,00 €
43

11/03/2019 51 Reims opéra 130,00 €
Courriers de 

l'Aube

-0,94 €
04/04/2019 44 Oeuilly 250,00 €

Courriers de 
l'Aube

17/06/2019 52 Verneuil s/s Coucy 652,94 € Barby

    1 032,94 €   

Chamery 480,00 € 20

05/03/2019 23 Reims planétarium 130,00 €
Courriers de 

l'Aube

-11,00 €
25/03/2019 23 Reims opéra 130,00 €

Courriers de 
l'Aube

18/06/2019 22 Reims 231,00 €
Champagne 

mobilité

   491,00 €  

Villedommange 1 488,00 € 62
18/06/2019 78 Merlieux

523,00 €
Champagne 

mobilité 209,00 €
756,00 € Delannoy

   1 279,00 €   

Les Mesneux 1 032,00 € 43

29/01/2019
54 Ecueil 110,00 €

Courriers de 
l'Aube

222,58 €

21/03/2019
54 Reims St Symphorien 110,00 €

Courriers de 
l'Aube

02/04/2019
28 Gueux 130,00 €

Courriers de 
l'Aube

03/10/2019
51 reims 229,71 €

Champagne 
mobilité

06/12/2019
51 reims 229,71 €

Champagne 
mobilité

   809,42 €  

Sacy 1 032,00 € 43      1 032,00 €

Ecueil 504,00 € 21      504,00 €
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Ø Prise en charge de la totalité des transports, leçons et entrées piscine des élèves d’élémentaire 
(enseignement obligatoire) ,

§ Pour cette année scolaire 2019/2020 sont concernées les classes de CM de 
Les Mesneux,

Ø Subvention pour voyages scolaires de minimum 5 jours : 50 € par élève sur présentation d’un 
projet pédagogique détaillé et chiffré (date limite de remise 31 décembre de l’année n-1)

Ø Papier photocopieur : 2 feuilles par élève et par jour scolaire (distribution février et juin)  soit 
380 ramettes pour  l’année (inchangé)

Ø Oblitération des courriers (machine à affranchir du pôle et remise de 2 carnets de timbres par 
école en octobre pour les courriers urgents),

•  Nota : les courriers en nombre et moins urgents devront toujours transiter par    

•       le pôle pour un affranchissement moins onéreux (inchangé)

• Rappel dotation  année 
2019
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Ø Ecole de SACY
• Remplacement d’une porte extérieure sur 

mesure en alu (AFM LEROY - 3830 €)
Ø Ecole de ROSNAY
• Remise en état des vidanges dans le vide 

sanitaire (côté élémentaire), changement 
d’un disconnecteur  (ALSH) et  
remplacement de l’ensemble des siphons 
et de 2 sanitaires (côté maternelle) 
(MICHON  4437 €)

• Remise en état des urinoirs (coté 
élémentaire) (MICHON 736€) 

• Travaux engagés ou en cours 
d’engagement
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Ø Ecole de PARGNY les REIMS
§ Mise en place du plan d’intervention (ISS – 

672 €]
§ Remplacement de 2 urinoirs et 

débouchage du 3è + mécanisme chasses 
d’eau (MICHON 1844 €)

§ Nettoyage des chéneaux et remise en état 
de gouttières (GAYET 2330 €)

§ Pose de protection anti pince doigt sur 3 
portes coté maternelle et de groom sur 
porte cour

• Interventions techniques
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• Présentation des entreprises

N° LOT   D E S I G N A T I O N   DU   LOT
Budget Maitrise 

d'Œuvre en valeur 
Sept 2018 

Offres des mieux-disants  après analyse et 
notation après négociation

Montant HT Entreprises 

01
TERRASSEMENTS - V.R.D. - AMENAGEMENTS 
PAYSAGERS

388 200,00 420 000,00 SRTP

02 GROS ŒUVRE 1 279 300,00 1 180 782,99 COSSU
03 CHARPENTE 40 500,00 29 470,67 Les Charpentiers  du massif

04 BARDAGE BOIS 26 100,00 21 724,00 Les Charpentiers du massif
05 COUVERTURE - BARDAGE ZINC 111 720,00 104 594,54 GARNIER

06 ETANCHEITE - VEGETALISATION 276 500,00 369 522,56 GAYET
07 MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINUM - 

VOLETS ROULANTS - SERRURERIE
349 860,00 345 428,55 ZUCCARI

08 MENUISERIES INTERIEURES BOIS - DOUBLAGES - 
CLOISONNEMENTS - SIGNALETIQUE

218 520,00 251 000,00 AA MEREAU

09 FAUX PLAFONDS - ISOLATIONS 146 530,00 135 665,17 PATRICK MEREAU
10 CHAPE 53 140,00   

11 CARRELAGES - FAIENCES 133 830,00 93 013,33 LAGARDE & MEREGNANI

12 PLOMBERIE - SANITAIRES 154 200,00 132 945,00 COPRECS
13 MATERIEL DE CUISINE 55 300,00 34 773,63 RXLR

14 CHAUFFAGE BOIS - VENTILATION 424 700,00 479 800,00 COPRECS
15 ELECTRICITE 366 500,00 329 986,42 EIFFAGE ENERGIE

16 PEINTURES - REVETEMENTS DE SOLS 163 600,00 153 481,66 Mr PINO

17 CLOTURES - PORTES - PORTAILS 34 500,00 13 314,10 JUVIGNY
 TOTAL H.T. en € 4 223 000,00 4 095 502,62  

 T.V.A. 20,0% 844 600,00 819 100,52  
 TOTAL T.T.C. en € 5 067 600,00 4 914 603,14  
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Ø Démarrage des travaux : 5 novembre 2019

Ø Livraison prévue : printemps 2021

Ø Rentrée des élèves prévues en septembre 2021

• Construction du pole ECUEIL 



• Conférence territoire

• Champagne vesle

• Présentation du 25/11/2019
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• La 
compéten
ce 
« collecte 

et 

traitemen

t des 

déchets 

ménagers 

et 

assimilés 

» est 

• CONTEXT
E
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• COMPET
ENCES

• La 
compéten
ce  
collecte 

est 
assurée 
par le 
Grand 
Reims sur 
l’ensembl
e de son 
territoire 
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•  � Démarrage au 1er janvier 2018 
de la nouvelle convention pour 
l’exploitation de notre unité de 
valorisation énergétique Rémival 
avec la réalisation de travaux 
importants (près de 10M €) 
essentiellement destinés à 
l’amélioration des performances 
énergétiques de l’installation.

• Faits 
marquan
ts 2018

� développement au Grand Reims d’un 
service de collecte d’encombrants sur rendez-
vous
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• � Dans le cadre de notre 
programme de prévention : 
ouverture en juin 2018 du 
Recycl’lab. Ce local, co animé avec 
les associations Jeune Chambre 
Économique, Vél'Oxygène et SEL est 
un lieu ouvert au public permettant 
la réalisation d’ateliers sur divers 
thèmes de prévention des déchets.

•  

• Faits 
marquan
ts 2018

•  

•  � Dans le cadre de notre 
programme de prévention : mise en 
service en août 2018 du "Tri Truck", 
véhicule d’informations, de 
sensibilisation et de collecte des 
déchets spécifiques qui permet de 
mener des actions de proximité sur 
l’ensemble du territoire du mardi au 
samedi
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• � Dans le cadre de notre 
programme de prévention : 
accompagnement de la Ville de 
Reims dans des actions exemplaires 
de gestion des biodéchets dont le 
déploiement des 7 premiers sites de 
compostage partagé sur le domaine 
public de la Ville de Reims 

• Faits 
marquan
ts 2018

�  mise en œuvre d’un service harmonisé sur 
l’ensemble du Grand Reims d’accueil des 
pneumatiques pour les habitants sur certaines 
déchetteries.
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• Faits 
marquan
ts 2018

Enfin, en 2018, Le Grand Reims a été lauréat, dans la catégorie "territoire urbain" 

au niveau de la région Grand Est, d’un prix de l’ADEME qui nous distingue par 
rapport aux autres collectivités urbaines de la Région par nos faibles ratios 
d’Ordures Ménagères et de Déchets Ménagers et Assimilés, ainsi que par nos coûts 
du service maîtrisés (données 2017).

• � construction, validation et mise en œuvre d’une règle d’accueil harmonisée 
au Grand Reims pour l’accueil payant des professionnels sur 15 de nos 20 
déchetteries à partir du 1 janvier 2019
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• Ce sont prés de  145 396 tonnes de déchets qui ont été 
prises en charge par Le grand Reims soit 493 kg/hab/an.

•

Soit une augmentation de +1,1 % par rapport à 2017 (+1600t) 

• Remarque : Cette augmentation peut s’expliquer surtout par l’évolution des 

indicateurs économiques car nous retrouvons cette augmentation sur l’ensemble des 

flux. Nous retrouvons essentiellement l’augmentation des tonnages sur les OM (+678 

t) et les déchetteries (+663 t)

• Données 
2018

• Tonnage collecté en 2018 (1/2)
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• Données 
2017

• Tonnage collecté en 2018 (2/2)
TOTAL 2018  :   493 kg/an/hab.

données ADEME Urbaine : 549 kg/an/hab

ordures ménagères :  246 kg/an/hab.
données ADEME urbain : 268 kg/an/hab

déchets recyclables :   55 kg/an/hab.
données ADEME urbain : 49 kg/an/hab

déchetteries :   157 kg/an/hab.
données ADEME urbain : 176kg/an/hab.

verre :   35 kg/an/hab.
  données ADEME urbain : 25 kg/an/hab
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• Au niveau du taux de valorisation, l’ADEME 
précise que 68% des déchets collectés sont 
valorisés (énergie / matières / organique).

• Sur le Grand Reims, il est de 90%

• Données 
2017

• Taux de valorisation

Remarque : ce taux est en baisse par rapport à 2017 (de – 8 points) à 

cause des travaux sur Rémival et de l’augmentation des déchets 

détournés pendant cette phase.
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• Coûts 
2018• Coût « aidé » par habitant (en milieu 

urbain)Urbain
€HT/hab

OMR RSOM 
(hors Verre)

verre Déchetteries Tous flux

National
[   -   ]*

53
[46  –  67]

10
[3  –  17]

1,4
[0,5 – 4,3]

16
 [10  –  25]

90
[74  – 114]

Grand Est **
61,3

[55  –  64]

8,6
[5  – 10]

1,8
[0,8  – 1,9]

16
 [14  –  21]

92

CuGR 2017 59,5 4,4 1,2 16,0 83,9

CuGR 2018 56,6 3,1 1,3 15,5 79,2

Remarque : Le coût est en baisse par rapport à 2017 grâce essentiellement à 

la nouvelle DSP Rémival qui permet de réaliser d’importantes économies.

* : 80% des collectivités de même typologie ont un coût compris dans cet écart - référentiel coût mars 2017
** : données ADEME 2016 territoire Grand Est Milieu Urbain
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• Coûts 
2018• Coût  « aidé » par tonne (en milieu 

urbain)
Urbain

€HT/tonne
OMR RSOM 

(hors Verre)
verre Déchetteries Tous flux

National
[   -   ]*

223
[167  –  254]

197
[59  – 393]

55
[20  – 137]

112
[87  – 159]

169
[141  –  222]

Grand Est **

223
[192  –  240]

179
[130  – 201]

69
[30  – 64] NC NC

CuGR 2017 246€ 66€ 35€ 105€ 168€

CuGR 2018 233€ 58€ 37€ 129€ 168€

Ces chiffres par habitant et par tonne démontrent l’importance pour nos 

collectivités du geste de tri pour la maitrise de nos coûts de gestion.

* : 80% des collectivités de même typologie ont un coût compris dans cet écart - référentiel coût mars 2017
** : données ADEME 2016 territoire Grand Est Milieu Urbain
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• Organisat
ion

direction DECHET et PROPRETE
 

relations à 
l'usager

service  relations 
usagers 

animation

service traitement 

déchetteries 
prestataires

unités de 
traitement

valorisation 
/boues STEP

gestion éco-
organismes

 service 
finance

/administration

secrétariat / 
finances / 

comptabilité

administration 
(marchés/RH)

étude / 
développement

coordination

• Organisation par compétences  

• 1 novembre 2019

service régie

Exploitation 
Est 

(Cernay)

Exploitation 
Ouest 

(Muizon)

Service coordination, 
études et 

développement 

service
prestataires collecte

Pré-collecte

Collectes 
(prestataires)



19

• Pour toutes sollicitations ou interrogations 
sur les déchets

• Appeler le standard au 03 26 02 90 90

• Organisat
ion
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• Merci de votre attention



• Conférence Territoriale Champagne 

VESLE

• Stratégie de Gestion des Eaux 

Pluviales Urbaines

• Présentation du 25/11/2019
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• Les eaux pluviales

• La compétence « GEPU » (Gestion des Eaux 
Pluviales Urbaines) : de quoi parle-t-on 
exactement? 

ü Sous-compétence de la compétence 
Assainissement

ü Contenu de la compétence selon le Code 
Général des Collectivités Territoriales : collecte, 

transport, stockage et traitement des eaux 
pluviales urbaines = gestion du patrimoine 
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• Les eaux pluviales

 

  

La prise de compétence « GEPU » et le 

territoire du Grand Reims 
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Il faut bien distinguer :
• Les eaux pluviales urbaines — 1 seul Maitre d’Ouvrage : la CU du Grand Reims
• Les eaux pluviales de voirie – Plusieurs MO : gestionnaires de voirie (CU du Grand 
Reims, Conseil Départemental, communes, privés, etc.)
• Les eaux de ruissellement avec un enjeu GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations) ➞ avec une interaction possible avec cette compétence – 
Plusieurs MO : Syndicats de rivière (GEMA) et la CU du Grand Reims (PI)
• Les eaux de ruissellement avec d’autres enjeux que ceux évoqués ci-avant (coulées de
boues, etc.) – Plusieurs MO : ASA, AF, Chambre d’Agriculture, Office National des Forêts, 
privés, etc.

Gouvernance morcelée de l’eau induite par le Législateur

Eaux pluviales à l’interface entre le grand cycle et le petit cycle de l’eau

Or, l’eau ne connait pas de frontière, ni de limite administrative !

?

• Les eaux pluviales

Qui est compétent? pour quelle origine des eaux issues 

de la pluie? 
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• Les eaux 
pluviales

• Les périmètres d’exercice de la 
compétence GEPU Périmètre hydrographique :

= les bassins versants
ü CONCERTATION
ü SENSIBILISATION
ü COORDINATION

Périmètre de gouvernance : 

= la Communauté Urbaine
ü CREATION D’UN SERVICE
ü MISE ŒUVRE D’UN SCHEMA 

DIRECTEUR ET D’UN ZONAGE EAUX 

PLUVIALES

Périmètre patrimonial :

= les ouvrages (canalisations, 

bassins, fossés, noues, etc.) inclus 

dans les zones U et AU
ü GESTION OPERATIONNELLE DU 

PATRIMOINE
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• Les eaux pluviales

• Quelle est notre stratégie?
Création d’un service public administratif dédié à cette compétence

ü À horizon juin 2020, avec mise en place d’un règlement spécifique

Elaboration d’un schéma directeur et d’un zonage de gestion des eaux pluviales à 
l’échelle du territoire

ü Démarrage en avril 2019, durée d’étude de 4 ans
ü Tenant compte de nos enjeux et de nos ambitions selon 4 défis à relever : intégrée, concertée, 

au service de la population et résiliente au changement
  

Mise en place et diffusion d’un certain nombre d’outils de communication et de 

sensibilisation autour de la gestion intégrée et durable des eaux pluviales

Mise en place d’un guide technique sur les solutions alternatives de gestion des eaux 
pluviales dans le cadre de différents projets d’aménagement

Réflexion sur des opérations diverses de gestion intégrée et durable des eaux pluviales 

avec mise en œuvre au fil de l’eau selon opportunité

Autres : participation à/organisation des/d’ évènements sur la GEPU
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• Les eaux pluviales

• Une prise de conscience 
collective :Ø C’est la fin de l’ère du « tout tuyau ». En pratique, les 

tuyaux ne devraient plus être qu’une exception pour 
gérer les eaux pluviales !

Ø Vers une gestion intégrée et durable des eaux 

pluviales, vers une gestion à la source, au cœur de 

l’aménagement du territoire, en transversalité des 

compétences d’urbanisme, voirie, espaces verts, etc.

C’est le CODE CIVIL (art. 640 à 643, art. 681)! 

Servitude d’écoulement naturel entre propriétaires voisins, qui pose le 
principe de non aggravation des écoulements, notamment lors des 
projets entraînant une imperméabilisation des sols. 
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• LABEL POUR LA PROTECTION 

• DE LA RESSOURCE EN EAU

Novembre 2019





Label « Je protège l’eau du Grand Reims » – Novembre 2019

• Un contexte
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Label « Je protège l’eau du Grand Reims » – Novembre 2019

• Un contexte
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Label « Je protège l’eau du Grand Reims » – Novembre 2019

• Un contexte



Label « Je protège l’eau du Grand Reims » – Novembre 2019

• Un contexte

Une mobilisation des acteurs agricoles et viticoles : acquisition d’agroéquipement, 

évolution des pratiques, etc.





Label « Je protège l’eau du Grand Reims » – Novembre 2019

• Un constat
Une valorisation des efforts agricoles et viticoles à optimiser …



Label « Je protège l’eau du Grand Reims » – Novembre 2019

En avant projet, un sondage pour valider les besoins et attentes

• Un constat



Label « Je protège l’eau du Grand Reims » – Novembre 2019

En avant projet, un sondage pour connaître les freins (exemples de commentaires)

Etant déjà HVE et en 

conversion bio, je ne veux 

pas avoir trop de labels

Non, pour éviter la multiplication des labels. 

Déjà présent en viticulture, le label AB, HVE 

et VDC ... et au finale les clients ne 

connaissent que le label AB. Les autres il faut 

fortement les expliquer pour être compris. 

Je pense qu'une affiche explicative de la 

démarche peut être suffisante, et affichable 

dans nos lieux d'accueil au public.
Je ne suis pas favorable car il 

y a déjà trop de label et les 

gens s'y perdent

Je ne suis pas favorable à la création 

d’un tel label : j’ai l’impression que 

les labels fleurissent en ce moment 

et sont tendance pour se 

démarquer des produits 

conventionnels…

• Un constat



Label « Je protège l’eau du Grand Reims » – Novembre 2019

En avant projet, un sondage pour connaître les leviers et attentes

Je fais des efforts pour 

l’environnement mais il faut 

que tout le monde en soit 

conscient !

Pour pouvoir communiquer 

au niveau local !

Le Bio est très contraignant, un label 

permettrait de valoriser une agriculture 

écologique à la limite du Bio mais qui 

garde la chimie en dernier recours, en 

cas de force majeure.

Cela peut être valorisant pour 

le Grand Reims et pour nos 

actions sur le terrain.

Je suis pour l’idée, toutefois il 

faut voir ce qu’il y a dans ce 

label. Pas trop d’administratif 

serai vraiment la ligne à 

suivre…

Communiquer positivement sur 

notre métier, montrer que les  

choses évoluent localement.

• Un constat



Label « Je protège l’eau du Grand Reims » – Novembre 2019

• Des objectifs






